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Jugement N° 834. 

TRIBUNJIL !.lIX'l'B Dl~S NotJ"VELLES-HEBRIDES 

JUGElllENT 

Audience'publique du vendredi vingt-sept mai mil neuf 
cent einquonte-cinq. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice et compose de : 

M.M. 

Philippe COlviTE, Juge Fran9ais, Preaident, 
J.D. FIELD, Juge Britannique ad hoc, 
R. HARBULOT, Assesseur, 

aasistes de 11. BU'l'BRI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant : 

Vu le jugement rendu b. l'audience du 11 mars 1955, sous. 
le N° 30, pal' le Tribunal du ler degre de la Circonscription : 
des Ilea du Nord, qui a condamne le vietnamien MAl VAN IJUYBN,oO 
n6 cn 1913, a Thuc-Cao (Nam-Dinh), taximan et reataurateur, It 
demeurent b. Luganville (SantoJ- a un mois de prison et 
vingt Livres stg. d 'amende, pour' avoir vendu des bolssons 1 
alcooliques b. un indigene neo-hebridais, 

par application des articles 59 et 60 du protocole 
du 6 aout 1914. 

Vu l'appel interjete b. l'audience par le prevenu • 

DuI Me de PREVILLE, pour l'appelant i 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que l'appel interjete par MAl VAN LIJYEN est 
regulier en la forme et a ete forme dana les delais pres
cri ts i 

LE: RECOIT. 

AU FO ND 

Attendu que le Tribunal du ler degre a fait une saine 
applreciation des faits de la cause et une juste applica
tion de la loi ; 

PAR CES MOTIFS : 

Confirme purement et simplement le jugement d~nt est 
appel. 

Condamne en outre Mai Van Luyen aux frais liquides a 
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la somme de 5/3 stg. 

Ainsi fait, juga at prononce en audience publique 
lea jour, mois et ~n que deasus./. 

.. 
Le Juga Britannique ad hoc Le Juge Fra~yais 
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L'Assesseur : 
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